
La loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés s'applique aux données nominatives portées dans ce 

formulaire. Elle garantit un droit d’accès et de rectification pour ces données auprès du service destinataire. 

 

 

‘ 

Ministère chargé de 

l'environnement 

Demande d’examen au cas par cas préalable 

à la réalisation éventuelle d’une évaluation environnementale  

Article R. 122-3 du code de l’environnement 
 

 
 

Ce formulaire sera publié sur le site internet de l’autorité environnementale  
Avant de remplir cette demande, lire attentivement la notice explicative  

 
 

 

  

 

Cadre réservé à l’autorité environnementale 

 
Date de réception :  Dossier complet le :  N° d’enregistrement : 

     
 

   

 

1. Intitulé du projet 
   

     

   

 

2. Identification du (ou des) maître(s) d’ouvrage ou du (ou des) pétitionnaire(s) 
   

 
2.1 Personne physique 

 
  

 Nom  Prénom    

   
 2.2 Personne morale    

 Dénomination ou raison sociale     
      

  
Nom, prénom et qualité de la personne 

habilitée à représenter la personne morale 
  

  

      

 RCS / SIRET |__|__|__|  |__|__|__|  |__|__|__|  |__|__|__|__|__| Forme juridique     

     

 Joignez à votre demande l’annexe obligatoire n°1    
   
   

 
3. Catégorie(s) applicable(s) du tableau des seuils et critères annexé à l’article R. 122-2 du code de l’environnement et 

dimensionnement correspondant du projet 
 

  

     

 N° de catégorie et sous-catégorie 
Caractéristiques du projet au regard des seuils et critères de la catégorie 

(Préciser les éventuelles rubriques issues d’autres nomenclatures (ICPE, IOTA, etc.)  
  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

  

   

 4. Caractéristiques générales du projet  

  

 

 Doivent être annexées au présent formulaire les pièces énoncées à la rubrique 8.1 du formulaire 
   

 4.1 Nature du projet, y compris les éventuels travaux de démolition    

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

     

N° 14734*03 
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 4.2 Objectifs du projet    

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 
4.3 Décrivez sommairement le projet 

     4.3.1 dans sa phase travaux  
  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

      4.3.2 dans sa phase d'exploitation    
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 4.4 A quelle(s) procédure(s) administrative(s) d'autorisation le projet a-t-il été ou sera-t-il soumis ? 

La décision de l’autorité environnementale devra être jointe au(x) dossier(s) d’autorisation(s). 
   

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

   

     

 4.5 Dimensions et caractéristiques du projet et superficie globale de l’opération - préciser les unités de mesure utilisées    

 Grandeurs caractéristiques Valeur(s)    

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

  

       4.6 Localisation du projet     

 
Adresse et commune(s) 

d’implantation 
 Coordonnées géographiques1  Long. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _   Lat. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _   

  

    
  

   

Pour les catégories 5° a), 6° a), b) 

et c), 7°a), b) 9°a),b),c),d), 

10°,11°a) b),12°,13°, 22°, 32°, 34°, 

38° ; 43° a), b) de l’annexe à 

l’article R. 122-2 du code de 

l’environnement : 
 

Point de départ : 

 

 

 

 

 

 
Long. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _  

 

 

 

 

 

 
Lat. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _  

 

   

   Point d'arrivée :  Long. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _   Lat. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _     

   

Communes traversées :  
   

        

      

  
Joignez à votre demande les annexes n° 2 à 6 

 

    

 4.7 S'agit-il d'une modification/extension d'une installation ou d'un ouvrage existant ? Oui  
 

Non  
 

    

 
    4.7.1 Si oui, cette installation ou cet ouvrage a-t-il fait l'objet d'une évaluation 

environnementale ? 
Oui  

 

Non  
 

  
  

 

    4.7.2 Si oui, décrivez sommairement les 

différentes composantes de votre projet et 

indiquez à quelle date il a été autorisé ? 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

      

      

                                                 
1  Pour l'outre-mer, voir notice explicative 

orphelie.garat
Barrer 
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5. Sensibilité environnementale de la zone d’implantation envisagée  
 

 

Afin de réunir les informations nécessaires pour remplir le tableau ci-dessous, vous pouvez vous rapprocher des services 

instructeurs, et vous référer notamment à l’outil de cartographie interactive CARMEN, disponible sur le site de chaque 

direction régionale. 

Le site Internet du ministère en charge de l'environnement vous propose, dans la rubrique concernant la demande de 

cas par cas, la liste des sites internet où trouver les données environnementales par région utiles pour remplir le formulaire. 

      

 Le projet se situe-t-il : Oui Non Lequel/Laquelle ?  

 

Dans une zone naturelle 

d’intérêt écologique, 

faunistique et floristique de 

type I ou II (ZNIEFF) ?  

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 En zone de montagne ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans une zone couverte 

par un arrêté de 

protection de biotope ? 
  

  

 Sur le territoire d’une 

commune littorale ? 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans un parc national, un 

parc naturel marin, une 

réserve naturelle 

(nationale ou régionale), 

une zone de conservation 

halieutique ou un parc 

naturel régional ? 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Sur un territoire couvert par 

un plan de prévention du 

bruit, arrêté ou le cas 

échéant, en cours 

d’élaboration ? 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans un bien inscrit au 

patrimoine mondial ou sa 

zone tampon, un 

monument historique ou 

ses abords ou un site 

patrimonial remarquable ? 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans une zone 

humide ayant fait l'objet 

d'une délimitation ? 
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Dans une commune 

couverte par un plan de 

prévention des risques 

naturels prévisibles (PPRN) 

ou par un plan de 

prévention des risques 

technologiques (PPRT) ? 

 

Si oui, est-il prescrit ou 

approuvé ? 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Dans un site ou sur des sols 

pollués ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Dans une zone de 

répartition des eaux ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans un périmètre de 

protection rapprochée 

d'un captage d'eau 

destiné à la 

consommation humaine 

ou d’eau minérale 

naturelle ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 Dans un site inscrit ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Le projet se situe-t-il, dans 

ou à proximité : 
Oui Non Lequel et à quelle distance ?  

 D’un site Natura 2000 ?   

 

 

 

 

 

 

 

 D’un site classé ?   

  

 
 

 

 

 

 

 

 

 



6/11 

 
6. Caractéristiques de l'impact potentiel du projet sur l'environnement et la santé humaine au vu des informations 

disponibles 
 
 

 
6.1 Le projet envisagé est-il susceptible d'avoir les incidences notables suivantes ? 

Veuillez compléter le tableau suivant : 
 
 

 
 

Incidences potentielles 
Oui Non 

De quelle nature ? De quelle importance ?  

Appréciez sommairement l'impact potentiel  
 

 Ressources 

Engendre-t-il des 

prélèvements 

d'eau ? 
Si oui, dans quel 

milieu ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Impliquera-t-il des 

drainages / ou des 

modifications 

prévisibles des 

masses d'eau 

souterraines ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Est-il excédentaire 

en matériaux ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Est-il déficitaire en 

matériaux ? 

Si oui, utilise-t-il les 

ressources naturelles 

du sol ou du sous-

sol ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 Milieu naturel 

Est-il susceptible 

d'entraîner des 

perturbations, des 

dégradations, des 

destructions de la 

biodiversité 

existante : faune, 

flore, habitats, 

continuités 

écologiques ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

Si le projet est situé 

dans ou à proximité 

d’un site Natura 

2000, est-il 

susceptible d’avoir 

un impact sur un 

habitat / une 

espèce inscrit(e) au 

Formulaire Standard 

de Données du site ? 
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Est-il susceptible 

d'avoir des 

incidences sur les 

autres zones à 

sensibilité particulière 

énumérées au 5.2 du 

présent formulaire ? 

  

   

Engendre-t-il la 

consommation 

d'espaces naturels, 

agricoles, forestiers, 

maritimes ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 
Risques 

 

Est-il concerné par 

des risques 

technologiques ? 
  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Est-il concerné par 

des risques naturels ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

risques sanitaires ? 

Est-il concerné par 

des risques 

sanitaires ? 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 
 

Nuisances 

Engendre-t-il des 

déplacements/des 

trafics 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Est-il source de 

bruit ? 

Est-il concerné par 

des nuisances 

sonores ? 
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Engendre-t-il des 

odeurs ? 

Est-il concerné par 

des nuisances 

olfactives ? 

 
 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

vibrations ? 

 

Est-il concerné par 

des vibrations ? 

 
 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

émissions lumineuses 
? 
Est-il concerné par 

des émissions 

lumineuses ? 

 
 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 Emissions 

Engendre-t-il des 

rejets dans l'air ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

rejets liquides ? 

Si oui, dans quel 

milieu ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

effluents ?   

   

Engendre-t-il la 

production de 

déchets non 

dangereux, inertes, 

dangereux ? 
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Patrimoine / 

Cadre de vie 

/ Population 

Est-il susceptible de 

porter atteinte au 

patrimoine 

architectural, 

culturel, 

archéologique et 

paysager ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

modifications sur les 

activités humaines 

(agriculture, 

sylviculture, 

urbanisme, 

aménagements),  
notamment l’usage 

du sol ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

  

 
6.2 Les incidences du projet identifiées au 6.1 sont-elles susceptibles d'être cumulées avec d'autres projets existants ou 

approuvés ? 
 

 

 Oui  
 

Non  
 

Si oui, décrivez lesquelles :  
 

  

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

    

 6.3 Les incidences du projet identifiées au 6.1 sont-elles susceptibles d'avoir des effets de nature transfrontière ?   

 Oui  
 

Non  
 

Si oui, décrivez lesquels :   
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6.4 Description, le cas échéant, des mesures et des caractéristiques du projet destinées à éviter ou réduire les effets 

négatifs notables du projet sur l’environnement ou la santé humaine (pour plus de précision, il vous est possible de joindre 

une annexe traitant de ces éléments) : 

 

 

 
 
 

 
 

 
 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 7. Auto-évaluation (facultatif)   

 
Au regard du formulaire rempli, estimez-vous qu'il est nécessaire que votre projet fasse l'objet d'une évaluation 

environnementale ou qu'il devrait en être dispensé ? Expliquez pourquoi. 
 
 

    

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

    

 8. Annexes  

 8.1 Annexes obligatoires  

 Objet  

 1 
Document CERFA n°14734 intitulé « informations nominatives relatives au maître d’ouvrage ou pétitionnaire » -  

non publié ; 
 

 

 2 
Un plan de situation au 1/25 000 ou, à défaut, à une échelle comprise entre 1/16 000 et 1/64 000 (Il peut s'agir 

d'extraits cartographiques du document d'urbanisme s'il existe) ; 
 

 

 3 
Au minimum, 2 photographies datées de la zone d'implantation, avec une localisation cartographique des prises 

de vue, l’une devant permettre de situer le projet dans l’environnement proche et l’autre de le situer dans le 

paysage lointain ; 
  

 4 
Un plan du projet ou, pour les travaux, ouvrages ou aménagements visés aux catégories 5° a), 6°a), b) et c), 

7°a), b), 9°a), b), c), d),10°,11°a), b), 12°, 13°, 22°, 32, 38° ; 43° a) et b) de l’annexe à l’article R. 122-2 du 

code de l’environnement un projet de tracé ou une enveloppe de tracé ; 
  

 5 

Sauf pour les travaux, ouvrages ou aménagements visés aux 5° a), 6°a), b) et c), 7° a), b), 9°a), b), c), d), 

10°,11°a), b), 12°, 13°, 22°, 32, 38° ; 43° a) et b) de l’annexe à l’article R. 122-2 du code de l’environnement : 

plan des abords du projet (100 mètres au minimum) pouvant prendre la forme de photos aériennes datées et 

complétées si nécessaire selon les évolutions récentes, à une échelle comprise entre 1/2 000 et 1/5 000. Ce plan 

devra préciser l'affectation des constructions et terrains avoisinants ainsi que les canaux, plans d'eau et cours 

d'eau ; 

  

 6 
Si le projet est situé dans un site Natura 2000, un plan de situation détaillé du projet par rapport à ce site. Dans les 

autres cas, une carte permettant de localiser le projet par rapport aux sites Natura 2000 sur lesquels le projet est 

susceptible d’avoir des effets. 
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8.2 Autres annexes volontairement transmises par le maître d'ouvrage ou pétitionnaire 

 

 

 

Veuillez compléter le tableau ci-joint en indiquant les annexes jointes au présent formulaire d’évaluation, ainsi que les 

parties auxquelles elles se rattachent 

 

 

 Objet  

   

   

   

   

   

   

 9. Engagement et signature  
   

 Je certifie sur l’honneur l’exactitude des renseignements ci-dessus   
 

  

 

 Fait à  le,   
   

 Signature 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 


Demande de modification de l'arrêté préfectoral du site SANI SAS.
SANI SAS
Dominique MARTIN, Directeur
SAS
Catégorie 1) et 26)
Site déjà soumis à autorisation au titre de la rubrique 2170. Le site n'est classé ni IPPC-IED ni Seveso. Projet caractérisé par : - L'extension du plan d’épandage rattaché au site,- L'intégration d’une activité de compostage au titre de la rubrique 2780-1,- L'intégration d’une activité de transit au titre de la rubrique 2171,- L'extension de la plateforme du site et mise en place d’un bâtiment,- La modification de la fréquence des mesures d’odeurs.
La société SANI SAS exploite sur la commune de POIVRES (10), un site de production d'amendements organiques. Cedernier, opérationnel depuis 2007 (déclaration), dispose d’un arrêté d’autorisation en date du 05 janvier 2015. Aujourd'hui, le site a évolué, et dans le cadre du développement de ses activités, SANI SAS souhaite apporter les modifications suivantes :- Extension du plan d’épandage rattaché au site,- Intégration d’une activité de compostage au titre de la rubrique 2780-1,- Intégration d’une activité de transit d'amendements organiques au titre de la rubrique 2171,- Extension du site et mise en place d’un bâtiment sur la réserve foncière intégrée au site (aucun travaux de démolition ne sont prévus),- Modification de la fréquence de réalisation de l'état des perceptions olfactives (un bilan tous les 3 ans).
34448945500032
Face à la demande croissante des industriels et des collectivités, et au vu de la capacité technique de la plate-forme, SANI SAS souhaite modifier son site et les rubriques autorisées. L'intégration de deux nouvelles rubriques permettra d'une partle compostage de matière végétale et d'effluents d'élevage (2780-1)  et d'autre part de stocker des produits normalisés (NFU 44-051, NFU 44-095, NFU 42-001, produits homologué (rubrique 2171). Il s'agit de répondre à une demande locale et notammentdes agriculteurs. L’objectif est de pouvoir proposer aux agriculteurs du secteur un produit de qualité et d’adapter ce dernier aux spécificités et aux besoins de certaines cultures. Les impacts potentiels de l’augmentation de l’activité de compostage sous les rubriques 2780 sont limités, notamment du fait que l’environnement de l’installation ne présente pas de sensibilité particulière mais aussi des produits traités.SANI souhaite aménager sa surface en réserve foncière par l'extension de sa plateforme imperméabilisée et la mise en place d’un bâtiment . L'objectif est d'optimiser la gestion du site (sécurité des déplacements en chargeur, stockage des amendements pendant la période hivernale, ...)L'extension du plan d’épandage rattaché au site permet d'intégrer trois nouveaux agriculteurs. L’objectif est de valoriser l’ensemble de la production de sous produits dans un périmètre proche de la plateforme SANI. La modification de la fréquence de mesures d’odeurs permettra d'alléger le suivi de la plateforme sans impacter le niveau d'exigence vis à vis du critère "odeur". Aucune plainte n'a été remontée depuis le démarrage. Le site est isolé.
La phase de travaux concernera l'extension de l'aire étanche de la plateforme du site et la mise en place d'un bâtiment de stockage des produits finis (cf plan en annexe 4).La durée des travaux est estimée à environ 3 mois (dépendant des conditions météorologiques).Pendant la phase de travaux, les impacts sur l'Environnement seront limités de part l'éloignement des habitations (les plusproches sont situées à plus d'1 km du site), les horaires de travaux (pas de travaux de nuit ni le week-end) et l'utilisation de matériels respectant les normes en vigueur (conformité des équipements en termes d'émissions sonores, etc).
Le dossier de porter à connaissance aborde notamment les éléments suivants :- Description des modifications demandés,- impact de la demande,- Étude préalable présentant l'extension du plan d'épandage.
L'exploitation du site a été soumis aux procédures administratives permettant d'aboutir aux documents suivants :- récépissé de déclaration n° 2012341-0025 du 21 mars 2007 - aujourd'hui abrogé ;- arrêté préfectoral d'autorisation n° 2015005-0002 du 05 janvier 2015 - en vigueur,L'extension du site pourra être soumise à l'obtention d'un permis de construire.
- Extension du plan d’épandage rattaché au site ;- Intégration d’une activité de compostage au titre de la rubrique 2780-1 ;- Intégration d’une activité de transit  au titre de la rubrique 2171 ;- Extension du site et mise en place d’un bâtiment sur la réserve foncière intégrée au site ;- Modification de la fréquence de réalisation de l'état des perceptions olfactives à 1 bilan tous les 3 ans.
218,23 hectares< 30 t/jour<200 m32 340 m21 bilan tous les 3 ans
Lieu dit "Route de Soudé"Section ZA n°120, 127, 129, 25, 26Vau Goret Nord10700 POIVRESDépartement AUBESection ZN 25Le martinet51320 SOUDEDépartement de la MarneRégion GRAND EST
04
16
36
7E
48
42
44
2N
2
2
Arrêté initial n°2015-005-0002
1
Le plan d'épandage se situe à proximité d'une ZNIEFF de type II nomméeSavarts et Pinèdes du camp militaire de Mailly et référencé 210009498.
1
1
1
1
1
Les Plans de Prévention du Bruit dans l'Environnement (PPBE) de l'Aube sont encadrés par l'arrêté n° 2013 2013193-0005 du 12 juillet 2013 (voies communales dont le trafic moyen journalier annuel dépasse 3 millions de véhicules) et par l arrêté préfectoral n° 2013193-0004 du 12 juillet 2013 (routes départementales RD 660, RD 619, RD 677, RD 610, RD 319, RD 960, RD 661 et RD 671).
1
Sur la commune de DOMMARTIN LETTREE : un site archéologique de type bâtiment agricole funéraire " Coupes (les)"
1
1
 Aucune commune ne fait l'objet d'un programme de prévention inondations, PPRN Mouvements de terrain, PPRN Retrait-gonflements des sols argileux,  PPRN Séismes.Aucune commune n'est soumise à un PPRT Installations industrielles.
1
1
2
Le site n'est pas localisé dans un périmètre de protection de captage.Huit parcelles de l'extension du plan d'épandage sont localisées dans un périmètre de protection de captage éloigné. Elles ont donc été renseignées en aptitude 0 à l’épandage (non épandable).
1
2
Savart du camp militaire de Mailly-le- Camp FR2100257 : >9,5 kmPrairies et bois alluviaux de la basse vallée alluviale de l’Aube FR2100297 : > 8 kmGarenne de la Parthe FR2100308 : > 5 kmSavart de la Tommelle à Marigny FR2100255: > 7 kmMarais de la Superbe FR2100285 : > 9 km
1
1
Le projet n'induit pas de changement notable de cette consommation d'eau,et n'induira aucun prélèvement d'eau.
1
L'exploitation du site n'implique aucun drainage ni modification des massesd'eau souterraines.
1
La phase de travaux n'induira pas d'excédent de matériaux (la terreremblayée servira à construire des merlons de terre).
1
La phase de travaux n'induira pas d'apport de matériaux.
1
Le site n'est pas implanté dans une zone naturelle sensible.
1
La zone NATURA 2000 la plus proche, référencée Garenne de la Parthe FR2100308 :  est située à plus de 5 km du site SANI. Le FORMULAIRE D’EVALUATION SIMPLIFIEE DES INCIDENCES NATURA2000 est joint en annexe 11.Le présent projet n'a pas d'impact sur cette zone NATURA 2000.
1
1
L'extension est réalisée sur la réserve foncière du site.
1
Le projet ne sera pas implanté à proximité d'autres industriels ou installationsprésentant des risques technologiques.Le projet ne sera pas à l'origine d'effets de surpression, thermiques outoxiques.
1
- Mouvement de terrain et inondation : le site n'est concerné par aucun PPRIni PPRT.- Feux de forêt : pas de forêt à proximité immédiate.- Pas de risques particuliers vis à vis des activités en cas de grand froid /canicule / sécheresse. Arrêt des manipulations sur site en cas de conditionsmétéorologiques extrêmes (tempête, etc).- Séisme : zone de sismicité type 1 - très faible.
2
1
Les substances et nuisances présentant un potentiel risque sanitaire sontmaîtrisées :- les déchets entrants : le suivi du process et le suivi analytique permettent de valider ce point ;- les effluents aqueux : plateforme étanche et récupération des effluents dansun bassin tampon. Ils sont valorisés sur le plan d'épandage dûment autorisé,rattaché à la plateforme (analyses spécifiques, programme prévisionneld'épandage et bilan agronomique).
2
Le projet entraînera une augmentation négligeable du trafic routier sur lesvoies d'accès au site (livraisons sur site et sorties d'amendements organiques suite à leur transit).
2
1
Les sources de nuisances sonores dues à l'activité du site sont liées aux engins(chargeur et crible) permettant la mise en oeuvre du process. La dernière étude sur les niveaux sonores émis dans l’environnement a été établi en 2016 et a conclu au respect de l’arrêté du 23 janvier 1997 sur l’impact sonore : aucune gêne sonore n’est engendrée pour le voisinage. L'augmentation de l'activité demandée n'induira pas de changement significatif sur ces émissions.
2
1
L'étude odeur avec dispersion réalisée novembre 2019 par une société spécialisée a conclu au respect du site concernant l’impact olfactif.Le site est situé en zone agricole, à plus d'un km des premières habitations.
2
1
Les vibrations sont engendrées par le passage et le fonctionnement desvéhicules de transport, ainsi que par le fonctionnement des outils dédiés auprocess sur le site (chargeur et crible).Ces vibrations concernent uniquement les chauffeurs de ces véhicules.
2
1
Un éclairage extérieur est d'ores et déjà installé pour les heures defonctionnement matinales et vespérales hivernales. Le système d'éclairageest orienté vers le sol.La pollution lumineuse est très limitée.Le site est situé en zone agricole.
2
Les principaux rejets atmosphériques du projet seront :- les gaz d'échappement des véhicules supplémentaires (estimation à 4véhicules/jour supplémentaires) ;- les gaz se dégageant des produits en fermentation (rejet diffus, en faible quantité, et non dangereux) ;- rejets de poussières, essentiellement pour le criblage et lors des manipulations des amendements organiques (arrosage en périodes sèches et nettoyage régulier des voiries).
1
Pas de rejet liquide directement dans le milieu naturel.
2
Les effluents collectés sur la nouvelle zone d'extension étanche seront récupérés dans un bassin tampon.
1
1
1
1
1
Non, car- Extension du plan d'épandage dans un rayon inférieur à 3 km autour du site (communes enquêtées en 2015) - Impacts négligeables sur l'air, l'eau, le bruit, les déchets produits, ...- Modifications d'un site déjà autorisé, avec extension au sein de la réserve foncière du site,- Les nouvelles rubriques intégrées sont soumises à déclaration (2780-1 et 2171)
• Annexe 7 : Arrêté d’autorisation du site• Annexe 8 : Thématique impact olfactif• Annexe 9 : Thématique impact bruit• Annexe 10 : Dossier d’extension du plan d’épandage – site SANI SAS
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